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SNESUPFSU

Ne restez pas seul·e, 
syndiquez-vous !

www.snesup.fr/adherer

Rejoignez le 1er syndicat  
des enseignant·es-chercheur·ses  
et des enseignant·es dans l’ESR
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SE SYNDIQUER POUR  
IMPOSER ENSEMBLE  
D’AUTRES CHOIX POUR L’ESR

La loi de transformation de la fonction publique de 
2019, prolongée dans l’enseignement supérieur et 

la recherche (ESR) par la loi de programmation de la 
recherche, a accéléré le processus de dérégulation de 
nos métiers en organisant la concurrence et la mise à 
mal de nos statuts.
Au manque de moyens humains pour la recherche et 
à l’afflux d’étudiant·es dans l’enseignement supérieur, 
le gouvernement ne répond que par le développe-
ment des appels à projets compétitifs, une sélection 
accrue à travers les plateformes Parcoursup et Mon 
Master, avec en outre une diminution des places of-
fertes à l’université ; par un soutien inconditionnel au 
développement de l’enseignement privé, sur lequel le 
projet de loi sur la régulation ne revient pas.
S’unir pour défendre les statuts et les droits du per-
sonnel est d’autant plus nécessaire que l’acte  II de 
l’autonomie des universités lancé par le président de 
la République en 2024 constitue une nouvelle étape 
de destruction du service public de l’ESR dont, sans 
bilan, certains éléments sont envisagés d’être péren-
nisés comme une modification de l’accréditation des 
formations ou un localisme accru, le pouvoir étendu 
donné aux recteurs qui a fait l’objet d’une circulaire à 
la fin du mois d’août étant un point d’appui préoccu-
pant comme l’expérimentation des contrats d’objec-
tifs, de moyens et de performance sur la totalité de la 
subvention de service public (COMP 100 %). Tout cela 
ne fera qu’accroître encore les attaques qui pèsent sur 
nos missions de recherche et de formation, ainsi que 
sur la démocratie et la collégialité universitaires.
Pour gagner de nouveaux droits et des emplois de 
titulaire, pour obtenir la revalorisation de nos mé-
tiers, de nos salaires et refuser la précarité croissante, 
soyons nombreuses et nombreux à résister collecti-
vement, à construire des alternatives et à être force 
de proposition.

Le SNESUP-FSU appelle toutes et tous les collè- 
gues enseignant·es et enseignant·es-chercheur·ses,  
titulaires, contractuel·les ou vacataires, docto-
rant·es, actifs et actives ou retraité·es à le rejoindre 
pour, ensemble, gagner un enseignement supérieur 
ouvert à toutes et tous, ambitieux, gratuit et éman-
cipateur, au service de l’intérêt général et du pro-
grès social.
C’est possible avec un syndicat fort. Vous êtes la 
force du syndicat.
Ne restez pas seul·es, rejoignez-nous ! 
D’autres choix sont possibles, imposons-les  
ensemble. n

Emmanuel de Lescure, 
secrétaire général

SNESUPFSU

SNESUP-FSU
78, rue du Faubourg-Saint-Denis
75010 Paris
01 44 79 96 10 – www.snesup.fr
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Le Syndicat national de l’ensei-
gnement supérieur (SNESUP) a 
été créé en 1956. 
Il est issu du Syndicat national de 
l’enseignement supérieur et de la 
recherche (SNESR), qui a donné  
naissance à deux syndicats : le Syn-

dicat national des chercheurs scien-
tifiques (SNCS), devenu le Syndicat 
national de la recherche scienti-
fique, et le SNESUP. 
Depuis 1994, il est membre de 
la Fédération syndicale unitaire 
(FSU).

Fort de plusieurs milliers de syn-
diqué·es parmi les professeur·es  
d’université (PU), les maître·esses  
de conférences (MCF), les atta-
ché·es temporaires d’enseigne-
ment et de recherche (ATER), les 
professeur·es agrégé·es (PRAG), 
les professeur·es certifié·es affec-
té·es dans l’enseignement supé-
rieur (PRCE), les professeur·es  
des universités-praticien·nes hos-

pitalier·ières (PU-PH), les contrac-
tuel·les, les doctorant·es, les post-
docs, les vacataires, qu’ils soient 
retraité·es ou actif·ves, le SNESUP- 
FSU est le premier syndicat re-
présentatif des enseignant·es du 
supérieur avec des élu·es qui re-
présentent la profession dans les 
établissements et dans toutes les 
instances officielles nationales 
(cf. p. 5).

LE SNESUP-FSU, LE PREMIER SYNDICAT DES ENSEIGNANT·ES- 

CHERCHEUR·SES ET DES ENSEIGNANT·ES DE L’ESRSE SYNDIQUER POUR 
IMPOSER ENSEMBLE 
D’AUTRES CHOIX POUR L’ESR
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Pour trouver ta section,  
c’est ici (carte de France 

métropolitaine et d’outre-mer) : 

snesup.fr/le-snesup-pres-de-chez-vous 

Avec ses militant·es qui coor-
donnent 269  sections locales 
dans 211 établissements de l’en-
seignement supérieur public, 
le SNESUP est le syndicat de 
l’enseignement supérieur et de 
la recherche qui défend les col-
lègues et mène les batailles au 
quotidien sur le terrain.

Nous avons des élu·es dans les 
conseils centraux (conseil d’ad-
ministration [CA] et conseil aca- 
démique [CAc]), dans la majo-

rité des comités sociaux d’administra-
tion (CSA) et dans leurs commissions 
spéciales santé, sécurité et conditions 
de travail (F3SCT), ainsi que dans les 
conseils de composante et les conseils 
de laboratoire.

LE SNESUP-FSU 
DANS LES ÉTABLISSEMENTS
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LE SNESUP-FSU 
DANS LES INSTITUTIONS NATIONALES

Conseil national des 
universités (CNU) 2024-2027

n 27 % dans le collège A = 154 sièges
n 35 % dans le collège B = 204 sièges

Conseil national de 
l’enseignement supérieur  
et de la recherche (Cneser) 
2023-2027

n  3 sièges sur 10 dans le collège A
n 3 sièges sur 10 dans le collège B

Comité national de  
la recherche scientifique 
(CoNRS) 2025-2030

n 32 % dans le collège A2
n 41 % dans le collège B2

Conseil scientifique/Conseil 
scientifique d’institut (CS/CSI)  
du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) 2023-2027

n �60 % dans les collèges A2 et B2, 
soit 25 sièges dans les CSI 
sur les 42 pourvus

Commission statutaire des 
enseignants-chercheurs de 
statut universitaire 2023-2026

n 4 sièges sur 10

Comité social d’administration 
du ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche 
(CSAMESR) 2023-2026

n 3 sièges FSU sur 15

Formation spécialisée santé, 
sécurité et conditions de 
travail de l’enseignement 
supérieur et de la recherche 
(F3SCT MESR) 2023-2026

n 3 sièges FSU sur 15
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LE SNESUP-FSU 
DANS L’ACTION
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LE SNESUP-FSU EN QUELQUES DATES
1968	  �Intégration des assistant·es dans le corps des maître·sses

de conférences (MCF).
1983	  �Statut de fonctionnaire-citoyen au sein d’une fonction

publique de carrière.
1988	  �Obtention de la hors-classe des MCF.
1995	  �Grève contre la réforme des retraites.
2000	  �Obtention de la fusion des 1re et 2de classes des MCF.
2007	  �Grèves contre la loi relative aux libertés et responsabilités

des universités (LRU).
2017	  �Obtention de l’accès à la hors-échelle B pour les MCF HC et les PR2,

et de l’accès à l’échelon spécial par le vivier 1 pour les enseignant·es 
affecté·es dans le supérieur.

2019	  �Grève contre la retraite à points et la loi de programmation
pluriannuelle de la recherche.

2023	  �Grève contre la réforme des retraites.

Manifestation du 13 mai 1968, à Paris. Au centre, en blouson à fermeture Éclair, Daniel Cohn-Bendit, du  
Mouvement du 22-Mars, avec à sa gauche Jacques Sauvageot, de l’UNEF, et à sa droite Alain Geismar, du SNESUP.

©
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l �Pour connaître ses obligations et défendre ses droits.

l �Pour se défendre individuellement et collectivement
(« j’ai pensé que ma situation individuelle ne l’était
peut-être pas tant que ça »).

l �Pour être informé·e de l’actualité de l’enseignement
supérieur.

l �Pour trouver un espace d’échange et de réflexion
collective, réfléchir hors des canaux officiels,
avec des collègues avec lesquel·les on partage des valeurs.

l �Pour disposer d’une structure afin de construire et de
soutenir les mobilisations.

l �Pour défendre et développer les services publics.

l �Pour conquérir de nouveaux droits.

l �Pour faire vivre un contre-pouvoir et une parole alternative
nécessaires à la démocratie.

l �Par militantisme ou par tradition familiale.

l �Pour agir, parce que « la dégradation de nos conditions
de travail, ça ne peut plus durer »…

…
ET VOUS ?

NE RESTEZ PAS SEUL·E !

POURQUOI SE SYNDIQUER ?
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LE SNESUP-FSU, 
C’EST TOI, C’EST MOI, C’EST NOUS

je soutiens, au moins par les cotisations, l’action du SNESUP-FSU et je diffuse l’information 
syndicale ;

je peux m’engager dans la vie collective de ma section, défendre nos revendications et nos 
valeurs dans de multiples instances ;

je contribue à l’élaboration des mandats du SNESUP-FSU : notre syndicat s’organise au-
tour de revendications élaborées de manière démocratique lors des congrès ou d’instances 
nationales. Ces revendications sont ensuite déclinées au niveau local tout en laissant aux 
sections la possibilité de les adapter collectivement et démocratiquement aux contextes 
spécifiques de l’établissement.

Concrètement, le SNESUP-FSU permet également de se former grâce à des stages (for-
mation, recherche, déroulement de carrière, dossier de promotion, actions des élu·es, 
connaître et défendre ses droits…) et de s’informer à travers notre site Internet (national 
et de section), nos publications et nos alertes sur les réseaux.

Le SNESUP-FSU est un syndicat indépendant, qui ne tire ses ressources que de ses adhé-
rent·es. Il est organisé en sections dans les établissements, en courants de pensée, et au 
niveau national, les décisions et les mandats se prennent démocratiquement au sein d’une 
commission administrative, composée de représentant·es élu·es par les syndiqué·es lors 
des congrès d’orientation, qui se réunit tous les mois de l’année universitaire. Un congrès 
d’orientation est organisé tous les deux ans. Le bureau national est l’organe exécutif chargé 
de mettre en œuvre les mandats.

EN ADHÉRANT AU SNESUP-FSU :

EN M’INVESTISSANT PLUS AVANT, ET EN MILITANT AU SNESUP-FSU, JE PEUX :
défendre des collègues (syndiqué·es ou non), avec le soutien d’autres militant·es 
– combattre la souffrance au travail, dénoncer les cas de harcèlement, les erreurs
de reclassement ou les contrats erronés ;

débloquer les difficultés de mutation ; dénoncer les licenciements abusifs ; 
accompagner les CDIsation/titularisation de CDD ;

faire respecter le principe d’indépendance des chercheur·ses ;

faire reconnaître les services faits ; exiger les mises en paiement…

impulser, construire et coordonner les mobilisations : 
l réaliser et diffuser le matériel militant ;
l informer et réfléchir avec les collègues ;
l aider les collègues dans les établissements à l’heure où les carrières

sont de plus en plus gérées localement (Ripec, repyramidage…) ;
l se battre contre la hausse des droits d’inscription.
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LES 10 PROPOSITIONS 
DU SNESUP-FSU

1. Des formations publiques
émancipatrices, gratuites et
accessibles à toutes et tous :
création de 150 000 places
supplémentaires pour
les étudiant·es dans
les formations en tension.

2. Des formations visant
la double finalité : poursuite
d’études et insertion
professionnelle.

3. Des formations en présence
sur site et une augmentation
du taux d’encadrement.

4. Un recrutement et
un budget à la hauteur
des besoins : recrutement
de 6 000 postes d’agent·e
titulaire toutes catégories
confondues pendant dix ans.

5. Une recherche indépendante
et un financement pérenne
suffisant.

6. Une formation des
enseignant·es qui redonne
du pouvoir d’agir aux acteurs
et actrices.

7. Des moyens pour lutter contre
les violences sexistes et sexuelles :
dotation aux établissements
avec obligation de résultat.

8. Des universités gérées
démocratiquement
et collégialement, financées
de manière égalitaire.

9. Des salaires revalorisés.

10. Le respect de la liberté
académique dans l’ESR.

10
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+ �le droit de partir à la RETRAITE à 60 ans avec 75 %
de son dernier salaire brut et dès 37,5 années de cotisation ;

+ �la revalorisation du POINT D’INDICE des fonctionnaires
afin de rattraper les pertes accumulées depuis 2010
et son indexation sur l’inflation ; l’augmentation
de 80 POINTS D’INDICE pour toutes et tous sur chaque
échelon des grilles salariales ;

+ �le développement de la PLACE DES SERVICES PUBLICS,
premier outil de lutte contre les inégalités de revenus ;

+ �la participation aux ACTIONS POUR UNE TRANSITION
ÉCOLOGIQUE SOCIALEMENT JUSTE, notamment dans
le cadre de l’alliance écologique et sociale ;

+ �la lutte contre les INÉGALITÉS scolaires, d’orientation
et d’accès à l’enseignement supérieur avec les autres syndicats
de l’éducation de la FSU (SNUIPP, SNES, SNEP, SNETAP,
SNASUB, SNI, SNUPDEN, SNICS, SNUASFP, SNUEP) ;

+ �la construction d’un SERVICE PUBLIC DE L’ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE au côté des autres
syndicats FSU du MESR (SNCS, SNASUB, SNEP, SNETAP, SNICS,
SNUASFP) ;

+ �l’atteinte de L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE réelle entre
les FEMMES et les HOMMES.

AVEC LA FSU, 
FÉDÉRATION SYNDICALE DE TRANSFORMATION SOCIALE, 

NOUS REVENDIQUONS :
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NOS PUBLICATIONS ET  
NOTRE SITE POUR T’INFORMER

La vie de la recherche scient i f  ique

débats

stratégies

opinions

dossiers

actions

441
    

2 0 2 5
 

Prix au numéro : 8€

avril - mai - juin

QUAND LES SCIENCES

SONT ATTAQUÉES :

DÉSINFORMATION, DÉNIGREMENT,

OBSTRUCTION, INVISIBILISATION...

ZOOM

AMÉLIORER « LA PERFORMANCE » 

OU « L’ÉGALITÉ D’ACCÈS » 

AU SERVICE PUBLIC 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ?

HORS-CHAMP

LA HAINE 

DES FONCTIONNAIRES : 

EXTERNALISATIONS 

ET MÉPRIS

SNESUPFSU

SUPPLÉMENT AU MENSUEL LE SNESUP N° 734 l JUIN-JUILLET-AOÛT 2025

Former desenseignants

LA FORMATION DES ENSEIGNANT·ES DE LA VOIE 

PROFESSIONNELLE DU SECOND DEGRÉ

MENSUEL DU SYNDICAT NATIONAL DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR l N° 734 l JUIN-JUILLET-AOÛT 2025

SNESUPFSU

Protéger le peuple palestinien 

Appliquer le droit international

le snesup

La crise du recrutement  

à l’université

Enquête sur les violences sexistes  

et sexuelles pendant le doctorat

Enseignement supérieur privé 

Entretien avec Claire Marchal

 Une 265.qxp_-  26/06/2025  18:23  Page couv1
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À QUOI SERT  
MA COTISATION SYNDICALE ?

Salaires, cotisations 
et taxes

Cotisations fédérales 
et internationalesFrais de mission,  

d’instances et de congrès

Publications  
et communication

Assistance juridique

Frais de gestion  
et de fonctionnement

Impôts

52 %

13 %

12 %

9 %

4 %

7 %
3 %



14

EST-CE TROP CHER ?

Le nombre d’enseignant·es vacataires ne 
cesse de croître ces dernières années pour 
pallier le manque de recrutements de 
titulaires. Les établissements privilégient 
le recours aux vacations de préférence 
aux recrutements par contrat pour leur 
moindre coût et leur absence de droits 
sociaux.

Le SNESUP-FSU dénonce cette situation 
et les abus réguliers qui lui sont remontés. 
Il revendique notamment une forte 
augmentation du taux de rémunération 
et le remplacement du régime des 
vacations par des CDD, plus protecteurs. 

www.snesup.fr/article/precaires-de-
lesr-les-ressources

Et les vacataires ?

Au titre du crédit de temps syndical accordé par le ministère aux organisations 
syndicales représentatives, le SNESUP-FSU bénéficie de 30  équivalents temps plein 
travaillés (ETPT) sur les 500 ETPT affectés aux syndicats du MESR. Ce poids nous est ac-
cordé et reconnu en fonction du nombre de suffrages apportés par les enseignant·es-cher-
cheur·ses et les enseignant·es du supérieur lors des élections professionnelles, sachant 
que ces corps agrègent 100 000 agent·es sur les 300 000 agent·es du MESR titulaires, 
contractuel·les et vacataires (réf. bilan social 2018-2019). De plus, aucun·e responsable 
syndical·e du SNESUP-FSU n’est totalement déchargé·e de ses obligations de service. Tous 
les responsables syndicaux gardent une activité dans leur établissement d’affectation. 

Les cotisations des adhérent·es représentent  
96 % des recettes (3 % venant de la publicité  
dans nos revues et 1 % des subventions locales).

Le montant d’une cotisation au SNESUP-FSU 
est proportionnel au salaire. Il correspond  
à 0,67 % du salaire brut annuel.

66 % de cette cotisation sont 
déductibles de l’impôt sur le 
revenu (crédit d’impôt). Ainsi  
une cotisation moyenne annuelle 
de 240 euros revient à 80 euros,  
ou 7 euros par mois, une fois  
le crédit d’impôt remboursé.

Et les doctorant·es ?

Tout en étant dans un processus  
de formation, elles et ils sont des 
collègues dont les conditions de vie  
et de travail sont à améliorer et  
les droits à défendre. C’est pourquoi  
le SNESUP-FSU considère que les 
doctorant·es entrent dans son champ 
d’action syndicale.

Notre syndicat les invite à le rejoindre 
pour réaliser leur thèse dans des 
conditions matérielles correctes, faire 
respecter leurs droits, en gagner de 
nouveaux, et améliorer les perspectives 
de carrière dans notre ministère.

www.snesup.fr/article/4-pages-
doctorantes

Le m
ontant de la cotisation (en euros) des actifs titulaires est calculé selon la form

ule: indice x taux, avec une valeur du taux fixée à 0,396.
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L’attestation fiscale vous sera envoyée début 2026 pour un règlem
ent transm

is avant le 31/12/2025. A
utres situations : contactez-nous à

tresorerie@
snesup.fr.
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Le m
ontant de la cotisation (en euros) des actifs titulaires est calculé selon la form

ule : indice x taux, avec une valeur du taux fixée à 0,396.
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1) 461  	   (C
2) 471    	(C

3) 481	
0           

PR EXC
/PU

-PH
 EXC

	
(D

1) 481    (D
2) 502	(D

3) 524	
(E1) 524	

(E2) 545	
0				

A TER (tem
ps plein)

99 	
–	

–	
– 	

–	
–	

– 	
– 	

–	
–	

– 000

D
octorant·es contractuel·les

82 	
–	

–	
– 	

–	
–	

– 	
– 	

–	
–

– 000

Lecteur·rices
72 	

–	
–	

– 	
–	

–
–

–
–

–
– 000

Vacataires	
36   

Sans em
ploi

36 										


L’attestation fiscale vous sera envoyée début 2027 pour un règlem
ent transm

is avant le 31/12/2026. A
utres situations : contactez-nous à tresorerie@

snesup.fr.

Cotisations hors barèm
e et contractuel·les en CD

I : cotisation annuelle = 8,08 %
 d’un m

ois de traitem
ent 

brut ; contractuel·les en CD
D

 : cotisation annuelle = 4,9 %
 d’un m

ois de traitem
ent brut.

Collègues à tem
ps partiel : cotisation au prorata.

Enseignants hospitalo-universitaires : + 50 %
 tous indices.

Fonctionnaires détachés sur em
ploi d’enseignant·e-chercheu·se : cotisation correspondant à l’indice 

 de rém
unération.
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FO
RM

U
LA

IRE 2026-2027        
 D

’A
D

H
ÉSIO

N
      

 D
E REN

O
U

V
ELLEM

EN
T      

 D
E M

O
D

IFIC
ATIO

N

FO
RM

U
LA

IRE ET RÈG
LEM

EN
T À

 TR
A

N
SM

ETTRE  
À

 U
N

 RESPO
N

SA
BLE SN

ESU
P LO

C
A

L O
U

  
À

 EN
V

O
YER À

 : SN
ESU

P-FSU
,  

78, RU
E D

U
 FA

U
BO

U
RG

-SA
IN

T-D
EN

IS 75010 PA
RIS

Vous pouvez régler votre cotisation par chèque à l’ordre du SN
ESU

P, payer en ligne ou choisir le règlem
ent 

par prélèvem
ent autom

atique qui perm
et le fractionnem

ent de la cotisation en 6 fois s’il est contracté en début 
d’année : joignez un RIB et cette fiche au form

ulaire d’autorisation de prélèvem
ent que vous pouvez dem

ander à  
tresorerie@

snesup.fr ou au 01 44 79 96 16, ou télécharger sur notre site en cliquant sur « J’adhère » (m
enu en haut à droite).

D
ATE

 M
.    

 M
M

E    
 N

O
M

 D
E N

A
ISSA

N
C

E     
N

O
M

 D
’U

SA
G

E
PRÉN

O
M

D
E N

A
ISSA

N
C

E

É TA
BLISSEM

EN
T			

C O
M

PO
SA

N
TE

C O
RPS	

C
LA

SSE

 D
ATE D

’EN
TRÉE			

SEC
TIO

N
			

SEC
TIO

N
ÉC

H
ELO

N
	

D
A

N
S L’ÉC

H
ELO

N
	

D
ISC

IPLIN
E	

D
U

 C
N

U
			

A
U

 C
oN

RS

TÉLÉPH
O

N
E 		

T ÉLÉPH
O

N
E		

T ÉLÉPH
O

N
E 

D
O

M
IC

ILE
PO

RTA
BLE

PRO
FESSIO

N
N

EL 

A
D

RESSE PO
STA

LE 												
C O

D
E PO

STA
L

A
D

RESSE ÉLEC
TRO

N
IQ

U
E PO

U
R  

CO
U

RRIELS SN
ESU

P [TRÈS LISIBLE, M
ERC

I]				





                                          @
L’indication d’une adresse électronique usuelle (de préférence personnelle) est de prem

ière im
portance pour une inform

ation interactive entre le syndicat et ses adhérents,  
tant pour les questions générales que pour le suivi des questions personnelles.

RECEVO
IR U

N
IQ

U
EM

EN
T LES PU

BLICATIO
N

S D
U

 SN
ESU

P PA
R VO

IE ÉLECTRO
N

IQ
U

E           O
U

I	
 N

O
N

	
   RECEVO

IR U
N

IQ
U

EM
EN

T LES PU
BLICATIO

N
S D

E LA
 FSU

 PA
R VO

IE ÉLECTRO
N

IQ
U

E           O
U

I        N
O

N

D
ATE	

             SIG
N

ATU
RE

Les inform
ations recueillies dans le présent questionnaire ne seront utilisées et ne feront l’objet de com

m
unication extérieure que pour les seules nécessités de la gestion ou pour satisfaire aux obligations légales et réglem

entaires.  

Elles pourront donner lieu à exercice du droit d’accès dans les conditions prévues par la loi n°  78-17 relative à l’inform
atique, aux fichiers et aux libertés du 6 janvier 1978.


